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Nouvelles du Fonds de développement AP50
Suite à la première année d’opération du Fonds de développement AP50 « Fonds », nous désirons vous informer des différentes mises à jour qui ont été effectuées et par le fait vous communiquer l’état des activités du Fonds.

À ce jour, le conseil d’administration du Fonds a autorisé sept dossiers pour un montant de 1,3 million de dollars. Jusqu’à présent, cinq dossiers ont obtenu leur premier versement. L’achalandage important que nous avons connu au cours de la dernière année, nous a permis de raffiner nos manières de procéder. Entre autres, nous avons effectué des améliorations à notre processus d’intervention et à notre formulaire de demande d’aide. Ces ajustements ont été apportés dans le but de répondre efficacement et rapidement à nos entreprises régionales dans le cadre de la mission du Fonds.
Révision de la politique d’investissement
La révision de la politique d’investissement prévoit l’allègement de certains critères :

· La commercialisation : Les entreprises qui présentent un produit ou un service ayant un bon potentiel de commercialisation et qui ont la capacité et les ressources pour le commercialiser sont maintenant admissibles. Auparavant, cette clause exigeait de démontrer la capacité de commercialiser le produit ou le service sur le plan international.

· La principale place d’affaires : Les entreprises dont l’actionnariat est détenu en majorité par des promoteurs résidant à l’extérieur de la région, mais dont les activités principales associées au projet s’effectuent au Saguenay-Lac-Saint-Jean sont maintenant admissibles. 

· L’abolition de la clause sur le rendement exceptionnel : Cette clause visait le remboursement d’une somme additionnelle au capital du prêt effectué par le Fonds suite au dépassement des prévisions de ventes reliées au projet.

Ces ajustements, qui permettront à un nombre plus important d’entreprises de bénéficier du financement du Fonds, tout en diminuant son coût, ont été apportés et approuvés en février 2009 et sont maintenant effectifs.

Nomination de madame Julie Boulianne
À l’emploi du Fonds régional de solidarité Saguenay-Lac-Saint-Jean depuis l’automne dernier, Mme Julie Boulianne est responsable de la gestion du Fonds. Mme Boulianne a pour principal mandat d’assurer le bon fonctionnement du Fonds, d’orienter et d’épauler les entrepreneurs dans leur processus de demande d’aide, d’analyser les dossiers et de superviser l’ensemble des opérations administratives et financières.

Entente de partenariat avec IDÉA Innovation PME
Nous sommes également heureux de vous annoncer qu’un partenariat avec IDÉA Innovation PME « IDÉA » vient d’être conclu. Ce partenariat permettra aux entreprises admissibles d’obtenir une offre de services détaillée d’IDÉA, sans frais et sans engagement du promoteur, sur les aspects suivants :  design industriel, développement de produits, ingénierie, conception, prototypage, évaluation technologique et de recherche expérimentale liée à leur projet. 
En conclusion, le ralentissement économique actuel favorise l’utilisation du Fonds et est une belle occasion d’aider les entreprises reliées au secteur de l’aluminium à se doter d’équipements et d’intégrer des projets de recherche qui leur permettront de se positionner avantageusement lors de la reprise pour l’obtention de contrats aussi bien chez nous qu’à l’étranger.

Nous avons joint au présent envoi les nouvelles versions du formulaire de demande, du processus d’intervention et des renseignements généraux, de même qu’une brochure résumant les critères du Fonds.

Le Fonds est en place, le Fonds est efficace. Le Fonds est de plus en plus connu, apprécié et utilisé par les entreprises de la région.
Profitez-en vous aussi et communiquez avec nous : 
Julie Boulianne
Ligne directe : 418 699-1440

Courriel : jboulianne@fondsreg.com
Francis Gauthier
Ligne directe : 418 699-1374

Courriel : fgauthier@fondsreg.com
Marc Tremblay
Ligne directe : 418 699-1387

Courriel : matremblay@fondsreg.com
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